
Les indemnités dues au salarié en cas de rupture du contrat
sont-elles prioritaires ?

Réponse courte

Oui, les indemnités de rupture bénéficient d'un privilège légal de premier rang uniquement en procédure

collective (faillite, liquidation judiciaire, redressement). Ce privilège couvre toutes les créances salariales des 6

derniers mois de travail effectif incluant indemnité de préavis, indemnité de départ, congés non pris et solde

de tout compte. Hors procédure collective, ces créances sont payées selon échéances légales ordinaires.

Déclaration obligatoire dans 20 jours maximum suivant jugement déclaratif. Le Fonds pour l'emploi garantit le

paiement jusqu'à 16.627,98 euros (6 fois le salaire social minimum).

Définition

Les indemnités de rupture constituent l'ensemble des sommes dues au salarié lors de la cessation de la

relation de travail, comprenant : indemnité de préavis légal ou conventionnel, indemnité de départ

réglementaire, solde de tout compte (salaires, congés payés non pris, primes acquises), et toutes indemnités

compensatrices prévues par la loi ou convention collective. En cas de procédure collective d'insolvabilité, ces

créances bénéficient d'un privilège légal spécial leur accordant priorité absolue de paiement, couvrant les 6

derniers mois de rémunération avant ouverture de la procédure.

Questions fréquentes

Comment déclarer ses créances salariales en cas de faillite de l'employeur ?

Le salarié doit déclarer sa créance auprès du curateur dans un délai maximum de 20 jours suivant le jugement déclaratif de faillite. Il doit
fournir les justificatifs nécessaires (contrat de travail, fiches de salaire, décompte) pour prouver que sa créance est certaine, liquide et
exigible.

Comment est calculée la période des 6 derniers mois pour le privilège ?

La période des 6 derniers mois correspond aux 6 derniers mois de travail effectivement travaillés par le salarié, et non aux 6 mois
précédant la date du jugement de faillite. Cette distinction est cruciale car seul le travail réellement presté ouvre droit au privilège légal.
Au-delà de cette période, les créances deviennent chirographaires (simples créances sans privilège) et sont remboursées après toutes
les créances privilégiées.

Qu'est-ce que le privilège légal des indemnités de rupture au Luxembourg ?

Le privilège légal des indemnités de rupture est un droit prioritaire accordé aux salariés en cas de procédure collective (faillite, liquidation,
redressement) de l'employeur. Il couvre les créances salariales des 6 derniers mois d'activité effective, incluant l'indemnité de préavis,
l'indemnité de départ et les congés non pris.

Que se passe-t-il si le délai de 20 jours pour déclarer sa créance n'est pas respecté ?

Le non-respect du délai de 20 jours pour déclarer sa créance entraîne automatiquement la perte du privilège légal. Le salarié perd alors
sa priorité de paiement et sa créance devient une créance ordinaire, ce qui réduit considérablement ses chances de recouvrement.
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Quelle est la différence entre créances privilégiées et superprivilégiées ?

Les créances privilégiées concernent les salaires et indemnités des 6 derniers mois de travail effectif qui doivent être payées avant toute
autre créance, y compris celles du Trésor. Les créances superprivilégiées sont une catégorie spéciale de créances privilégiées garanties
par le Fonds pour l'emploi jusqu'à 16.222,44 euros par salarié. Si les fonds de l'entreprise sont insuffisants dans les 10 jours suivant le
jugement de faillite, le Fonds pour l'emploi paie directement ces créances superprivilégiées.

Quels documents sont indispensables pour une déclaration de créance valide ?

Les documents indispensables comprennent : la déclaration écrite détaillant le montant et la cause des sommes réclamées mois par
mois, le contrat de travail original et tous avenants éventuels, les fiches de salaire relatives aux arriérés réclamés ou les trois dernières
reçues, un relevé d'identité bancaire complet (IBAN, BIC, nom banque, titulaire), et le cas échéant une copie de l'autorisation de séjour
avec autorisation de travail. Ces documents doivent être déposés au greffe du tribunal d'arrondissement compétent.

Qui peut bénéficier de la garantie du Fonds pour l'emploi en cas d'insolvabilité de l'employeur ?

Tous les salariés peuvent bénéficier de la garantie du Fonds pour l'emploi lorsque leur employeur est insolvable. Cette garantie couvre
les indemnités de rupture jusqu'à 6 fois le salaire social minimum de référence, après vérification par l'ADEM.

Conditions d’exercice

Conditions du privilège légal :

Procédure collective officiellement ouverte par tribunal compétent (faillite, liquidation judiciaire,

redressement)

Créance certaine, liquide et exigible issue directement de la relation de travail

Période couverte : 6 derniers mois de travail effectivement travaillés (non les 6 mois précédant la faillite)

Déclaration obligatoire dans 20 jours maximum suivant jugement déclaratif via curateur

Hors procédure collective : Les indemnités de rupture constituent des créances ordinaires payables selon

échéances légales du contrat de travail ou convention collective applicable. Le Fonds pour l'emploi intervient

uniquement en cas d'insolvabilité avérée, dans la limite du plafond superprivilégié de 6 fois le salaire social

minimum de référence.

Modalités pratiques

En situation normale : L'employeur verse les indemnités de rupture à la fin du contrat conformément aux

dispositions du Code du travail et conventions collectives applicables.

En procédure collective : Le salarié déclare sa créance au curateur en fournissant : contrat de travail et avenants,

fiches de salaire période concernée, décompte détaillé des sommes dues, justificatifs des droits (congés,

primes). Le curateur vérifie et transmet à l'ADEM qui calcule les montants garantis. Le Fonds pour l'emploi

procède au paiement direct après validation du juge-commissaire.

Documents requis : Déclaration écrite (formulaire ou lettre), contrat travail, fiches salaire des 12 derniers mois,

relevé identité bancaire complet, justificatifs créances. Traçabilité complète des paiements assurée par l'ADEM.
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Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

Préparer dossiers complets salariés (contrats, fiches salaire, décomptes indemnités)

Payer toutes indemnités de rupture aux échéances légales pour éviter litiges ultérieurs

Informer salariés de leurs droits et délais de déclaration en cas de difficultés financières

Respecter strictement égalité de traitement entre salariés

Documenter méticuleusement tous paiements pour traçabilité administrative

Pour les services RH :

Former équipes au calcul précis des indemnités de rupture selon les barèmes en vigueur

Centraliser tous documents de paie et éléments contractuels

Accompagner salariés dans démarches de déclaration de créances

Coopérer activement avec curateurs et liquidateurs lors de procédures collectives

Vérifier conformité calculs indemnités avec dispositions légales et conventionnelles

En procédure collective : Faciliter transmission complète documents au curateur et maintenir communication

transparente avec salariés concernés.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.125-1 à L.125-8 : Protection des créances salariales et indemnités de rupture

Article L.126-1 : Privilège des créances salariales en cas d'insolvabilité de l'employeur

Articles L.124-7 et L.124-8 : Modalités de fin du contrat de travail

Loi modifiée du 30 juin 1976 portant création du Fonds pour l'emploi

Code civil luxembourgeois : Article 2101 (2) fixant le plafond du montant garanti

Code de commerce luxembourgeois : Procédures collectives et rang des créanciers

Directive européenne 2008/94/CE relative à la protection des salariés en cas d'insolvabilité

Jurisprudence luxembourgeoise constante sur la priorité absolue des créances salariales

Le non-respect du délai de 20 jours pour la déclaration de créance entraîne perte définitive du privilège légal. La période des 6

derniers mois se calcule sur le travail effectivement presté, non sur les 6 mois précédant la faillite. Égalité de traitement et

traçabilité doivent être rigoureusement assurées dans toutes les procédures.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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